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VŒUX AUX FORCES VIVES DE LA NATION

L’UPA souscrit aux priorités présidentielles

L'UPA qui depuis plus d'un an appelle à la mobilisation de tous les acteurs économiques, sociaux et politiques en faveur de la formation et de l'emploi, a accueilli avec satisfaction l'intervention du Président de la République mettant en avant cette priorité.

En effet, de plus en plus de petites entreprises connaissent des difficultés de recrutement alors que parallèlement un grand nombre de Françaises et de Français demeurent sans emploi. Pour résoudre cette équation, les partenaires sociaux ont utilement conclu un accord visant à développer la formation professionnelle ; il conviendra en 2004 de conforter cette démarche en apportant des solutions concrètes aux nombreux jeunes qui sortent chaque année sans qualification du système scolaire, comme nous y invite le Président de la République. 

Par ailleurs, la volonté du Président de la République d'améliorer la situation des travailleurs des petites entreprises en matière de reclassement, rejoint le souci plus général de l'UPA que la même protection soit accordée à tous les salariés, quelque soit la taille de l'entreprise dans laquelle ils travaillent. 
Dès lors, l'UPA participera avec le plus grand intérêt à la concertation qui doit être engagée dans les prochaines semaines par le ministre des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité dans le cadre de la préparation d'une loi de mobilisation pour l'emploi.
Par ailleurs, le Président de la République a montré la nouvelle attention portée par les pouvoirs publics aux petites entreprises dont on connaît l'important potentiel de création d'emploi. Sensible à ce ton nouveau, l'UPA ne peut que souscrire au principe d'un "plan pour le développement de l'entreprise individuelle" annoncé par le Chef de l'Etat et qui devrait faciliter la création et la transmission des entreprises individuelles, mais également améliorer la protection sociale des entrepreneurs. Encore faudra-t-il que les moyens matériels nécessaires à la réalisation de cet objectif soient mis en œuvre.

En outre, l'UPA partage le cap fixé par le Président de la République concernant notre système de santé et d'assurance-maladie. Il y a en effet urgence à réformer le système actuel, en vue de le rendre plus efficace et moins coûteux pour la collectivité nationale, et ainsi de pérenniser le deuxième pilier de notre protection sociale, après celui des retraites.

L'UPA ne manquera pas d'apporter sa contribution aux changements souhaités par le Président de la République en faveur de la performance économique et au service de la solidarité nationale.







